[image: image2.emf]
[image: image2.emf][image: image3.jpg]ISO 9001






Mairie d’AUSSAC VADALLE

Monsieur le Maire

Mairie

16560 AUSSAC VADALLE 

Par mail : gliot@sditec.fr
Poitiers, le 3 février 2014

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493
TD/MH/LP
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT
Monsieur le Maire,

Je reviens vers vous, dans le dossier référencé ci-dessus, suite à l’audience qui s’est tenue devant le Tribunal Administratif de Poitiers, le 22 janvier 2014.
Le Conseil des requérants était présent.

Après que le Rapporteur ait présenté l’affaire au tribunal, le Rapporteur Public a livré ses conclusions.

Il a d’abord rappelé brièvement les faits.

Il s’est ensuite penché sur les questions de procédure.

Il a d’abord invité le tribunal à rejeter les nouvelles demandes déposées par les requérants deux mois après l’introduction de leur requête en raison de la cristallisation du débat.

Il a également invité le tribunal à rejeter les demandes indemnitaires à hauteur de 5000 € puisqu’elles n’ont pas été assorties d’une demande préalable.

En revanche, il estime que les requérants ont saisi le tribunal dans le délai imparti.

Enfin, il a estimé que le tribunal était compétent pour connaitre de la présente affaire alors même que se posait l’éventualité d’une voie de fait.

En l’espèce, même si la décision de la commune est illégale, selon le Rapporteur Public, elle ne constitue cependant pas une voie de fait.

Sur le fond du dossier, le Rapporteur Public a parfaitement identifié le problème de confusion entre deux articles.

Même si la commune se prévaut d’avoir voulu utiliser la procédure de l’article L 1123-1 alinéa 1er du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, il apparait qu’elle a recouru à la procédure du second aliéna et de l’article L 1123-3 du même Code.

Nonobstant l’erreur de plume que nous avons invoquée, le Rapporteur Public a souligné que la commune était parfaitement libre de suivre la procédure inscrite à l’article L 1123-3 alors qu’elle n’y était pas obligée.

Toutefois, il appartenait alors à la commune de suivre  jusqu’au bout cette procédure.

En l’espèce, le Rapporteur Public a constaté que vous n’avez pas notifié la décision d’acquisition du bien au dernier domicile connu et à l’exploitant.

La procédure ayant été difficile, le Rapporteur Public invite le tribunal a annulé les décisions portées à sa censure et demande le rejet du surplus des demandes.
Le Conseil des requérants s’en est remis à ses écritures et a demandé au tribunal de faire droit à leurs demandes au titre de l’article 761-1 du CJA.

J’ai enfin été entendu en ma plaidoirie.

J’ai invité le tribunal à ne pas suivre, sur le fond du dossier, les conclusions de son Rapporteur Public.

J’ai attiré l’attention du tribunal sur le fait que les décisions faisaient références, non seulement au Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, mais également à l’article 713 du Code Civil.
Or, ce dernier est cité par l’article L 1123-2 du CGPPP lequel renvoie à l’article L 1123-1 alinéa 1er du même Code.

La commune a donc bien commis une erreur de plume puisque l’autre procédure ne vise absolument pas cet article.

Enfin, j’ai fait observer au tribunal que le Rapporteur Public n’avait absolument pas abordé cette question de l’article 713 du Code Civil alors même que nous en avions fait part dans nos écritures.

Pour le reste, je m’en suis remis à nos écritures.

Le jugement devrait intervenir dans 15 jours.

Dès réception, je ne manquerai pas de vous en faire part.

Nous examinerons alors ensemble les différentes possibilités d’actions afin que le projet de la commune aboutisse.

Dans cette attente, je reste à votre entière disposition.

Enfin, vous trouverez joint au présent courrier la facture de nos honoraires qui vient solder notre intervention à ce jour.
J’en laisse le paiement à vos bons soins.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes meilleurs sentiments.
T. DROUINEAU


M. HAMDI
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